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Directeur général par intérim et Secrétaire-trésorier par intérim

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE

Sous l’autorité du conseil municipal et conformément à ses directives, le directeur général et secrétaire-trésorier est responsable de l’administration, de la gestion et du bon fonctionnement de la municipalité. Plus précisément, il assure la gestion optimale des ressources humaines, informationnelles, matérielles et financières. Il conseille les autorités municipales sur les orientations et les objectifs prioritaires. Il exerce ses fonctions conformément au Code des municipalités du Québec, à toute autre loi ou réglementation applicable, et à toute résolution, tout règlement ou toute politique dûment adopté par résolution du conseil municipal.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS

· Superviser les opérations administratives quotidiennes de la municipalité.
· Mettre en œuvre les résolutions et politiques adoptées par le conseil municipal.
· Fournir des conseils professionnels et un soutien administratif au maire et au conseil municipal.
· Assurez-vous de respecter la législation municipale applicable, notamment le Code des municipalités du Québec.
· Superviser le personnel municipal et coordonner les services municipaux.
· Préparer les ordres du jour, les rapports et les documents justificatifs des réunions du conseil.
· Gérer les archives municipales et assurer la transparence et la responsabilité dans les pratiques administratives.
· Participer au suivi budgétaire et à l'administration financière en collaboration avec le personnel municipal ou des partenaires externes.
· Assurer la liaison avec les organisations régionales, les ministères et les partenaires communautaires, au besoin.

EXIGENCES

· Être titulaire d'un diplôme collégial en administration (comptabilité ou finance) et/ou de toute autre combinaison de formation et d'expérience jugée équivalente.
· Excellente maîtrise du français et de l'anglais, à l'oral comme à l'écrit.
· Maîtrise des logiciels de la suite Office (Word, Excel, Outlook, etc.) et capacité d'adaptation aux nouvelles technologies
· La connaissance du logiciel de gestion municipale de PG Solutions (un atout)
· Connaissances en génie civil et/ou en urbanisme (un atout)
· Être capable de gérer plusieurs tâches simultanément


CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT

· Poste temporaire à temps plein ; à l'avenir, les responsabilités pourront se poursuivre sous un autre rôle ou intitulé de poste en fonction de l'évolution de la structure de l'organisation.
· Salaire annuel basé sur l'expérience
· Gamme d'avantages sociaux, comprenant un régime de retraite à cotisations déterminées, une assurance collective et des congés payés.

Si cette opportunité vous intéresse, vous pouvez soumettre votre candidature en envoyant votre lettre de motivation et votre curriculum vitae par courriel à : Dg.sheenboro@mrcpontiac.qc.ca ou en les déposant à nos bureaux, 59, chemin Sheen, Sheenboro (QC)
Date limite de dépôt des candidatures : 13 avril 2026


Venez travailler dans un environnement dynamique et stimulant !
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